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170 NP[] DM1 
Centrale à cycle combiné du Suroit 
par Hydra-Québec 

Le 30 septembre 2002 

Madame Ginette Giasson 
Bureau des Audiences Publiques 
f?rojet Centrale du SuroÎt 
Edifice Lomer-Gouin 
575, rue St-Amable 
Bureau 2.10 
Québec, (Québec) 
GlR 1A6 

ObJet : Prejet dg cPJJtrole à çyçle carnhiné du Suroît 

Madame, 

Beauharnois AUD 6211-03-064 

ENVOI PAR TÉLÉCOPIEUR 

Les raisons qui me poussent à vous présenter la présente sont majoritairement 

reliées au côté économique. Toutefois. je ne peux renier mes inquiétudes face à 
l'environnement. Étant résidente et native de Beauharnois, je ne vous relaterai pas de long 

en large les années ou nous citoyens de Beauharnais avons vécu avec un taux de pollution sans 

cesse grandissant. Heureusement. maintenant cette situation s'est améliorée au grand 

plaisir de la population et dont nous espérons tous ne pas avoir à revivre de nouveau. 

J'ai pris connaissances de la plupart des rapports présentés par le promoteur en 

l'occurrence Hydro-Québec ainsi que les questionnements et inquiétudes des participants 

lors de la première partie des audiences en rapport à l'environnement entre autre. Je crois 

sincèrement que certains d'entre eux sont en meilleure position pour développer ces 
hypothèses qui sont hors de mes connaissances personnelles je l'avoue, mais tout de même 

m'inquiète grandement. 
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Passons donc au côté économique qui est essentiel et primordial. Je crois que malgré 

la bonne volonté du maire soit Monsieur Daniel Charlebois ainsi que des représentants du 

MRC Beauharnois-Salaberry Madame Linda Phaneuf ainsi que Monsieur Yves Daoust, qu'il 

était difficile à cette époque d'évaluer tous les coûts futurs reliés à la signature du 
protocole d'entente en décembre 2001 compte. tenu des faits qui ont été présentés et 
développés depuis sa signature. 

Je me permets de vous énumérées quelques points présentés dans le protocole 

d'enJente ainsi que les dans les études soumises par le promoteur car ceci contrevient à 
l'équilibre économique futur de la nouvelle ville de Beauharnois: 

A la partie 3C «Lo Municipalité fournit au prix coûtant les services municipaux 
particuliers qu 'Hydro-Québec pourrait requérir pour /o centrale, dans le respect de la Loi 
sur la fiscalité municipale». 

pflis?~i,eJIDs 
La ville de Beauharnois possède une prise d'eau qui est situé à proximité du futur site 

de rejet d'eau traité par la centrale. Compte tenu de ceci comment ne pas s'inquiéter des 
frais que la municipalité pourrait avoir à traiter l'eau potable et peut-être même à un 

éventuel remplacement de celle-ci. 

~ô&1f-Ë81 
Tel qu'il nous a été présenté par le promoteur, la circulation sur les routes sera 

augmentée par des camions lourds durant la construction ce qui nécessairement dégradera 

l'état a~tuel. Aucun engagement ferme à ce niveau n'a été présenté afin de couvrir cette 

hypothèse qui apportera encore une fois des déboursés important par la municipalité pour 

contrer cette situation. 
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Il est clair que la municipalité de Beauharnois n'est pas actuellement en mesure de 

fournir un service· d'urgence adéquat en cas de catastrophe à la future centrale su Suroît. 

Pour y arriver, la ville de Beauharnois devra injecter des sommes d'argents qui sont de toute 

évidence non disponible mais essentiel pour: 

~ la préparation d'un plan structuré 

~ une éventuelle évacuation 

,:. l'achat d'équipements adéquats ainsi que de la formation spécialisée 

RËooRifJîiggJRt~f;il~()%; ~fË. 
Tel qu'il est indiqué à la partie 3D. «La MRC et la Municipalité reconnt1issent que la 

signature du protocole répond de façon définitive à toutes leurs attentes quant à la 
construction et l'exploitation de la centrale et s'engagent à ne pas faire ou appuyer d'autres 
demandes à Hydro-Québec, soit directement ou indirectement, concernant la construction 
et l'exploitation de la centrale pendant une période débutant à la signature du présent 
protocole d'entente et se terminant vingt-cinq (25) ans après la date de la mise ne service de 
la centrale en autant que le projet est tel qu'il a été présenté en octobre 2001 et qu't'l ne 
subit aucune modification significative, tel l'ajout d'équipements résultant en plusieurs 
centaine de mégawatts additionnels», tout cela me laisse perplexe car pourquoi devrions 

nous l'accepter tel quel lorsque dans certains projets, plusieurs protocoles ont été signés et 

cela au désavantage du promoteur. 

Finalement, tous ces points reposent encore une fois et principalement sur Je côté 

financier et également sur la Loi sur la fiscalité municipale. Je crois qu'il est maintenant 

venu le temps de. revoir cette situation et régler cette injustice car je me questionne sur 

l'héritage que nous allons laisser aux citoyens actuels et futurs si cette centrale est mise en 

opération dans les conditions actuelles. 
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Parallèlement à tout ce qui précède, en tant que conseillère de la nouvelle ville de 

Beauharnois je devrai prendre une décision au cours des prochains mois en rapport à 2 points 

majeurs et requis afin que le promoteur puisse aller de l'avant avec la construction soit la 
modification de deux règlements municipaux en l'occurrence le degré de bruit permis ainsi 
que le règlement de zonage permettant l'implantation d'une usine à gaz. Bien entendu si les 

étapes sont respectées vous aurez déjà rendu votre rapport lorsque viendra le moment. Je 
m'interroge donc sur l'impact que nous aurons sur la décision qui sera prise à ce moment. 

Je vous remercie à l'avance pour le temps que vous mettrez à analyser la présente et 

comprendre mes appréhensions et inquiétudes et surtout j'espère que nous aurons 
l'opportunité de rencontrer le promoteur afin de discuter des points ci-haut précités. 

Beauharnbis, 

p.j. 
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ET: 

ET: 

PROTOCOLE D'ENTENTE 

LA MUNICIPALITÉ DE MELOCHEVILLE, corporation 
municipale légalement constituée en vertu du Code municipal 
du Québec (L.R.Q. c. C-27.1), ayant son bureau au 380 
boulevard Edgar Hébert, Melocheville, province de Québec, 
agissant ici par son maire, M. Daniel Charlebois, et par son 
secrétaire-trésorier, M. Normand Charrette: 

ci-après nommée la « Municipalité i, 

LA MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE 
BEAUHARNOIS·SALABERRY, personne morale de droit 
public dûment constituée en vertu de ta Loi sur 
l'Aménagement et /'urbanisme (L.A.Q. c. A-19.1), ayant son 
bureau au 660 rue Ellice, suite 200, Beauharnols, province 
de Québec, agissant ici par son préfet, M. Yves Daoust, et 
par sa directrice-générale et secrétaire-trésorière, Mme. 
Linda Phaneuf, 

ci-après nommée la i( MAC » 

HYDRO-QUÉBEC, personne morale de droft public 
constituée en vertu de la Loi sur Hydro-Québec (L.R.Q., 
c. H-5), ayant son siège soclal au 75, boulevard René-
Lévesque Ouest, à Montréal, province de Québec, agissant 
ici par M. Thierry Vandal, président, · Hydro-Québec 
Production, 

ci-après nommée " Hydro-Québec » 

LESQUELLES FONT LES DÉCLARATIONS SUlV ANTES: 

ATIENDU QUE Hydro-Québec désire, par l'entremise de sa division Hydro-Québec 
Production, construire et exploiter une centrale à cycle combiné au gaz naturel d'une 
puissance d'environ 800 MW1 et toutes les infrastructures connexes (ci-après, la 
«centrale,.) sur des terrains qui lui appartiennent dans la Municipalité, sur le territoire de 
la MAC. 

ATTENDU QUE la Municipalité et la MAC désirent s'assurer que la construction et 
l'exploitation de la centrale par Hydro-Québec se feront en harmonie et dans le respect 
de la qualité de vie des citoyens de ta Municipalité et de la MAC. 

1 La puissance pourrait atteindre 925 MW en cas de conditions hivernales extrêmes, sans modilff'-<:iann 
l'tqu;pement. ~ 

~ 
Rl6t9L8tlS XVd t't=9l ~0w ZOIOC/SO 



) 

) 

90"3~1:::ld 8t6t:>9l8t:>tS ët:9t ê00ê 0( d3S 

2 

ATTENDU QUE Hydro-Québec poursuit le même objectif que celui exposé au 
paragraphe précédent. 

ATTENDU QUE les parties proposeront, lors de la mise en service de la centrale, que la 
centrale porte le nom de Centrale à cycle combiné de Melochevi//e. 

A1TENDU QUE la Municipalité, la MRC et Hydro-Québec, par l'entremise de leurs 
représentants respectifs, ont eu des rencontres au terme desqueUes il a été convenu de 
signer te présent ·protocole d'entente. 

ATTENDU QUE Hydro-Ouébec convient de verser des sommes d'argent totalisant un 
montant total de 4 000 000 $ à titre de Fonds de développement régional afin de 
favoriser des retombées économiques par la réalisation de projets à caractère culturel, 
social, environnemental ou économique dans la Municipalité et la MAC. 

ATTENDU QUE la Municipalité, la MRC et Hydro-Québec conviennent qu'il appartient 
exclusivement à la Municipalité e~ à la MRC de décider du partage et de l'attribution des 
sommes d'argent versées à titre de Fonds de développement régional. 

EN CONSÉQUENCE, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

1. Le préambule tait partie intégrante des présentes. 
~ 

En9agements d•Hydro-Québec envers la Municipalité et la MRC 

2. Pour bonnes et valables considérations, Hydro-Ouébec prend, à l'égard de la 
Municipalité et de là MRC qui s'en déclarent satisfaites, rengagement de tenir 
informé le milieu d'accueil de l'évolution du projet de centrale jusqu'à la mise en 
exploitation de cette dernière. · 

Hydra-Québec s'engage à respecter les grandes orientations et objectifs du 
schéma d'aménagement révisé tel qu'adopté le 15 mars 2000 et entrant en 
vigueur le 28 juin 2000, à l'égard plus particulièrement de l'intégration de ses 
équipements, dans le respect de toutes lois applicables, dont notamment la Loi 
sur l'aménagement et l'urbanisme. 

Hydro-Ouébec s'engage à mettre de l'avant tes mesures suivantes afin de 
faciliter les retombées locales durant les phases de construction et d'opération de 
la centrale, en coopération avec le CLD : 

Création d'une banque de fournisseurs locaux 
Inventaire de la main d'œuvre locale disponible 
Organiser des rencontres avec les fournisseurs locaux pour les informer 
du processus et de l'entrepreneur retenu pour la réalisation de la centrale 
Faciliter les contacts entre les fournisseurs et la main cfœuvre locale avec 
l'entrepreneur responsable de la construction 
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Hydre-Québec s'engage également à examiner avec d'autres promoteurs des 
propositions concrètes de projets potentiels annexes à la centrale. Toutefois, ces 
projets potentiels devront respecter à tout point de vue et ne pas interférer avec 
la configuration optimale d'un cycle combiné haute performance et son opération. 
De même, en aucun cas, ces projets ne pourront modifier ou retarder les 
processus d'autorisation et le calendrier de réalisation de la centrale. 

Engagements de la Munlcipalité et de la MRC envers Hydro-Québec 

3. Pour bonnes et valables considérations, la Municipalité et la MAC prennent à 
l'égard d'Hydro-Ouébec, dans le cadre du projet de construction de la centrale et 
pour la période d'exploitation de cette dernfère, les engagements suivants dont 
Hydra-Québec se déclare satisfaite: 

a) La Municipalité et la MAC veillent, dans les limites de leurs pouvoirs 
respectifs, à favoriser l'hannonisation et, au besoin, à modifier ou adopter 
des règlements municipaux ou prendre tout autre moyen nécessaire afin 
de permettre la construction et l'exploitation de la centrale et de faciliter 
son intégration dans le milieu. 

b) La Municipalité et la MAC reconnaissent et acceptent la suffisance des 
critères de bruit, qui seront inclus dans l'étude d'impact sur 
l'environnement et qui sont utilisés par le ministère de l'Environnement du 
Québec. 

La Municipalité et la MRC reconnaissent et acceptent que le niveau de 
bruit, à la limite nord de la centrale, soit le long de la piste cyclable, puisse 
atteindre jusqu'à 70 dBA, conformément au niveau maximal permis en 
zone industrielle ou agricole, tel que mentionné au paragraphe précédent. 

c) La Municipalité fournit au prix coûtant les services municipaux particuliers 
qu'Hydro-Ouébec pourrait requérir pour la centrale, dans le respect de la 
Loi sur la fiscalité municipale. 

d) La MAC et la Municipalité reconnaissent que ra signature du présent 
protocole d'entente répond de façon définitive à toutes leurs attentes 
quant à la construction et l'exploitation de la centrale et s'engagent à ne 
pas faire ou appuyer d'autres demandes à Hydro-Québec, soit directement 
ou indirectement, concernant la construction et l'exploitation de la centrale 
pendant une période débutant à la signature du présent protocole 
d'entente et se te'rminant vingt-cinq (25) ans après la date de la mise en 
service de la centrale en autant que le projet est tel qu'il a été présenté en 
octobre 2001 et qu'il ne subit aucune modification significative, tel l'ajout 
d'équipements résultant en plusieurs centain de mégawatts 
additionnels . 

---·-· Z010Cl60 
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Fonds de développement régional 

4. La Municipalité et la MAC s'entendent pour se répartir les sommes versées à titre 
de Fonds de développement régional prévu à l'article 7 de la façon suivante : 

75% à la municipalité de Melocheville 
25% à la MAC Beauhamois·Salaberry 

. . 

et eue·s conviennent d'adopter, respectivement, par résolutfon, cette entente de 
partage. 

5. Les sommes à être versées à la MAC seront exclusivement affectées au Parc 
régional du canal de Beauhamois. 

6. Les sommes à être versées à la municipalité de Melocheville seront 
exclusivement affectées à des projets ou équipements d'envergure régionale à 
caractère culturel, environnemental, économique ou social. 

7. Hydro-Ouébec verse à titre de Fonds de développement régional la somme de 
4 000 000 $ selon les tennes et modalités suivants : 

~) ,, 

b) 

La somme de 450 000 $) à la municipalité de Melocheville et la somme de 
150 ooo $ à la MAC, à la date de délivrance des certificats d'autorisation, 
autorisations et pennis de toute nature requls pour entreprendre la 
construction de la centrale et exploiter cette dernière. 

La somme de 510 000$ à la municipalité de Melocheville et la somme de 
170 000$ à la MAC, à être tous deux versés annuellement pendant cinq 
ans à compter de la date de mise en service de la centrale suivant le 
partage mentionné à l'article 4. 

Conditions préalables 

a. Le présent protocole d'entente n'aura d'effet qu'à compter du moment où les trois 
conditions suivantes auront été remplies: 

a) 

b) 

délivrance des certificats d'autorisation. autorisations et pennis de toute 
nature requis pour entreprendre la construétlon de ra centrale et exploiter 
cette dernière; 

approbation du présent protocole . d'entente par résolution de la 
Municipalité et par résolution de la MAC; 
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c) approbation du présent protocole d'entente par les autorités d'Hydro-
Québec. 

9. Hydro-Québec, la Municipalité et la MAC s'engagent à soumettre dans les 
meilleurs délais le présent protocole d'entente pour approbation. 

Communications 

1 o. Les parties C9ordonnent leurs communications relatives au présent protocole 
d'entente. A cet effet, les parties se tiennent mutuellement informées 
raisonnablement à l'avance, de toute initiative ou autre activité de communication 
menée en regard du présent protocole d'entente, notamment au moyen de 
publicité, de conférence de presse, de communiqué et d'entrevue média ou de · 
tout autre matériel imprimé ou électronique. En outre, les parties se tiennent 
mutuellement informées de manière diligente lorsqu'elles ont connaissance d'une 
initiative ou autre activité de communication menée par un tiers relativement au 
présent protocole d'entente. 

11. Les parties conviennent de se transmettre l'une à l'autre, d'une manière efficace 
et rapide, toute l'information pertinente à l'objet du présent protocole d'entente. 

Dispositions finales 

12. Dans Je cas où une partie quelconque du présent protocole d'entente venait à . 
être déclarée nulle et sans effet par un tribunal compétent, une telle décision 
n'aurait aucun effet sur.les autres parties du protocole. La Municipalité, la MAC 
et Hydra-Québec déclarent qu'elles ont signé le présent protocole d'entente et 
chacune de ses parties, sections, articles et paragraphes indépendamment du 
fait que l'une ou l'autre de ces composantes pourrait être déclarée nulle et sans 
effet par la Cour. 

13. Le présent protocole d'entente ne peut être modifié qu'avec le consentement 
écrit des parties. 

14. Le présent protocole d'entente entre en vigueur le Jour de sa signature par les 
parties et devient effectif après la réalisation de toutes les conditions préalables 
décrites à l'article 8 • 
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Signé à Melocheville, Province de Québec, le 20 décembre 2001 

s Daoust 
AC Beauhamois-Salaberry 

Thierry an 1 
Hydra-Québec 

,# ,, 

4~ 
Normand Charette 
Municipalité de Melocheville 

Unda Ph,11r1cu1 
MAC Beauhamols·S 

~ -
Agathe Simard 
Témofn, Hydro-Ouébec 


